vide-grenier ? Attention, ces objets sont interdits à la vente

Vous pensiez vendre vos pots de confiture maison ou votre dernier tricot fait main ? Mauvaise idée. Vous ne pouvez pas vendre tout ce que vous voulez lors d’un vide-grenier. La loi encadre strictement ce que vous avez le droit de vendre. Et certains objets pourtant courants peuvent vous exposer à de lourdes sanctions. Voici la liste des objets strictement interdits à la vente… sous peine d’amende.
Produits réglementés : le tabac, l’alcool, les médicaments… c’est non
Cela peut sembler évident, mais il est bon de le rappeler : la vente d’alcool, de tabac ou de médicaments est formellement interdite, même si vous ne vendez qu’une bouteille de vin de collection ou un vieux flacon de sirop.
Ces produits sont strictement encadrés par la loi et leur revente entre particuliers est passible d’amendes pouvant grimper jusqu’à 3750 euros, sans compter la saisie des biens.
Objets faits maison : strictement interdits
Vous tricotez, peignez ou fabriquez des bijoux ? Vous n’avez pas le droit de vendre vos créations sur un vide-grenier, même si elles sont uniques et faites avec amour. C’est la surprise de nombreux exposants : aux yeux de la loi, que ce soit un pull tricoté, une robe cousue main, une sculpture ou même un vase en céramique, tout cela est considéré comme de l’artisanat.
Pour pouvoir les vendre légalement, vous devez vous déclarer comme professionnel.
Cela implique des obligations fiscales (inscription à l’Urssaf, déclaration de revenus) et vous expose à des contrôles. En bref : vos créations sont interdites à la vente, sauf si vous êtes immatriculé.
Ce que vous pouvez vendre sans risque
Heureusement, de nombreux objets sont parfaitement autorisés à la vente : vêtements d’occasion, livres, jouets, vaisselle, électroménager usagé (en bon état), vieux téléphones, décoration, DVD, etc. À condition qu’ils fonctionnent correctement : même entre particuliers, la garantie légale contre les vices cachés peut s’appliquer.
En résumé
Autorisé :
· Objets usagés (vêtements, électroménager, jouets...)
· Livres, CD, jeux de société d’occasion
· Vaisselle, bibelots, déco d’occasion
· Appareils en état de marche
· Participation 2 fois/an maximum
Interdit :
· Objets neufs
· Alimentation, boissons, confitures maison
· Créations maison (couture, peinture, artisanat)
· Médicaments, tabac, alcool
· Vente dissimulée sous un autre nom
Autre règle méconnue : vous ne pouvez participer qu’à deux vide-greniers par an. Cette limite vise à empêcher les ventes régulières qui pourraient être considérées comme commerciales. C’est pourquoi les organisateurs tiennent un registre avec vos coordonnées.
Et gare aux combines : partager un grand stand à plusieurs en ne déclarant qu’un seul nom est interdit. Cette pratique, bien que fréquente, est désormais surveillée de près.

